COMPTE RENDU SOMMAIRE

Conseil Municipal du 6 mai 2009
Ecole Publique : rentrée scolaire 2009

Après avoir pris connaissance des propositions de l’inspection académique d’Ille et Vilaine concernant l’évolution des postes de professeur des écoles pour l’école primaire publique (affectation conditionnelle d’un emploi supplémentaire pour les classes élémentaires, retrait d’un emploi pour les classes maternelles),

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de :

· d’accepter la proposition de l’affectation conditionnelle d’un emploi élémentaire,

· de regretter la suppression d’un emploi maternel alors que les effectifs scolaires pour la rentrée 2009 sont similaires à ceux de la rentrée 2008. 
Subventions 2009 – 2ième série

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité décide d’attribuer les subventions suivantes :

· Ass. « L’entente de la Ronde Enchantée » : 800€ (organisation course cycliste juillet 2009),

· BTP Formation 35 : 357€50 (11 élèves)

·  Lycée La Providence – séjour scolaire : 25€ (1 élève)

· Ass. Adosdétoiles – aide aux parents d’enfant malade : 160€ (2 enfants)

· O.C. Montauban Judo : 50€ (6 licenciés)

· Ecole Notre Dame Montfort sur Meu – séjour scolaire : 50€ (2 enfants)

· Ecole Notre Dame Montfort sur Meu – crédits scolaires : 651€ (18 enfants dont 10 primaires (40€30/élève) et 8 maternels (31€/élève))

Les demandes de l’ Ass. Parents d’élèves de l’école publique et de l’EAPB seront examinées au préalable par la commission « finances ».

Le conseil municipal charge M. le Maire de rechercher un accord avec l’école Notre Dame de Montfort sur Meu pour une participation de la collectivité aux dépenses de fonctionnement de cette école privée basée sur le nombre d’élèves provenant d’Iffendic et sur le secteur géographique du domicile.
Convention Assistance Technique Assainissement Collectif : renouvellement

La commune possède une station d’épuration de capacité de 1800 équivalents – habitants, fonctionnant par la technique du lagunage, alimentée par un réseau de collecte et doté de postes relèvement. Les ouvrages sont exploités en régie.

Sous l’effet de l’évolution de la réglementation (Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 31/12/2006), le Conseil général est contraint d’adapter son dispositif d’assistance technique existant, et propose aux collectivités éligibles une convention formalisant les nouvelles modalités.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à signer la convention s’y rapportant avec le Conseil général. Les sommes correspondantes sont inscrites au budget Assainissement.

Fourniture et livraison de fuel domestique destiné au chauffage des bâtiments communaux : attribution du marché

La commune a procédé à publier un avis d’appel public à concurrence pour le renouvellement de ce marché.

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité décide d’attribuer le marché de fourniture et livraison du Fioul aux Etablissements Demeuré d’Iffendic.

Lotissement « Résidence du Lac » : Rétrocession des parties communes

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :

· d’autoriser M. le Maire à mettre en œuvre la procédure de rétrocession des parties communes du lotissement « Résidence du Lac »,
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